
Règlement 
sur la pêche
Résumé pour l’Arctique de l’Ouest du Canada

Conformité volontaire :

À des fins de conservation et par respect des 
valeurs autochtones traditionnelles, limitez le 
temps que vous consacrez à la pêche avec 
remise à l’eau, surtout après avoir atteint votre 
limite de la journée.

Ce qui suit est interdit lorsqu’on pêche dans  
les parcs nationaux de l’Arctique de l’Ouest : 
• Pêcher sans permis approprié
• Pêcher dans des eaux interdites à la pêche
• Pêcher par toute autre méthode que  

la pêche sportive
• Laisser une ligne de pêche sans surveillance
• Mettre des aliments piscicoles dans les eaux  

d’un parc
• Vendre, négocier ou échanger des poissons attrapés dans 

les eaux d’un parc
• Laisser un poisson s’avarier ou le gaspiller
• Employer n’importe laquelle des méthodes suivantes :
 · plus d’une ligne;
 · une ligne munie de plus d’une mouche artificielle  
   ou autre type d’appât;
 · une ligne munie d’une mouche artificielle  
   à laquelle est fixé tout appât naturel vivant  
   ou mort; 
 · une ligne munie d’une combinaison quelconque  
   d’hameçons pouvant attraper plus d’un poisson  
   à la fois;
 · une ligne munie de plus d’un type de leurre;
 · un appât comportant plus de :
  - deux hameçons simples,
  - deux hameçons multiples ou 
  - un hameçon simple et un hameçon multiple
 · un hameçon multiple composé de plus de trois  
   hameçons ou 
 · aun leurre en plomb pesant moins de 50 g.

Pour plus de détails, consultez le Règlement sur 
la pêche dans les parcs nationaux du Canada.

Restrictions et fermetures 
de zones 
Des restrictions visant des activités, la pêche 
et des fermetures de zones sont parfois 
nécessaires pour protéger les ressources du 
parc et les visiteurs. Elles sont affichées aux 
bureaux de Parcs Canada à Inuvik, Paulatuk, 
Sachs Harbor et Deline, au camp de base 
Imniarvik dans le parc national Ivvavik, et en 
ligne à https://www.pc.gc.ca/en/voyage-
travel/securite-safety/bulletins

Signalez  
toute 
infraction

Signalez  
toute 
infraction

Poisson sportif Identification Notes
Omble chevalier • Bords antérieurs blancs  

       sur les nageoires inférieures

• Pas de larges taches sur la queue

• Grandes taches orange, rouges ou   
       blanc-roses éparpillées sur les flancs

L’omble chevalier est le poisson d’eau douce 
dont l’aire de répartition se trouve le plus au 
nord. Bien qu’il semble manger pratiquement 
toute petite créature présente dans son 
habitat, l’omble chevalier grandit lentement. Il 
atteint sa taille adulte à 20 ans en moyenne, 
mais peut parfois vivre jusqu’à 40 ans.

Ombre arctique • Très grande nageoire dorsale colorée

• Taches noires en forme de V  
       ou de losange sur les flancs

• Grandes écailles

L’ombre arctique est l’un des plus beaux 
poissons dans l’Arctique. Le mâle utilise sa 
nageoire dorsale distincte comme menace 
durant le frai. 

Dolly Varden • Bleu foncé à vert olive sur le dos  
       et les flancs

• Couvert de taches jaune pâle sur le dos

• Taches orange et roses sur les flancs

Le Dolly Varden est le plus souvent une espèce 
anadrome. Il fraie en eau douce et peut alors 
arborer un rouge magnifique sur ses flancs, ce 
qui lui donne une apparence remarquable.

Touladi • La nageoire caudal est carrée  
       ou légèrement fourchue.

• Le corps est marqué de taches crème  
       ou roses. 

• Les nageoires dorsale et caudale  
       portent des lignes ondulées sombres  
       et des marques ou roses ou rouges.

Dans les lacs du Nord, le touladi se nourrit en 
grande partie de plancton, d’insectes ou de 
crustacés, mais également de petits poissons. 
Il grandit lentement et vit longtemps, parfois 
jusqu’à 40 ans. Il peut lui falloir 12 ans pour 
atteindre 1,2 kg dans l’Arctique.

Poisson non sportif Identification Notes
Corégone • Le corégone est généralement blanc  

       ou argenté, avec de grandes écailles.

• Sa nageoire dorsale est charnue  
       et adipeuse.

• N’a pas de dents et possède un  
       petit appendice à la base de la nageoire  
       pelvienne.

Le corégone se nourrit principalement de 
petites palourdes, d’escargots, d’insectes 
aquatiques, de larves et de crevettes d’eau 
douce. La tête est petite chez les deux 
espèces et le corps est profond ou large de 
l’estomac à la colonne vertébrale.

La conservation des 
ressources halieutiques 
est importante pour Parcs 
Canada et les Inuvialuits.  
Veuillez respecter le 
règlement et ne pas gaspiller 
de poisson. Bonne pêche 
responsable!



Saison de pêche et eaux interdites
• Toutes les eaux du parc national Aulavik sont 

ouvertes à la pêche toute l’année.

• Toutes les eaux du parc national Ivvavik sont 
ouvertes à la pêche toute l’année, avec les 
exceptions suivantes : fosses à poissons de 
la rivière Firth, zone d’aufeis du lac Margaret 
en amont jusqu’à la limite du parc; fosses à 
poissons du ruisseau Joe du ruisseau Aspen 
en amont jusqu’à la limite du parc; lac Trout, lac 
Roland, rivière Babbage en amont des chutes 
Babbage, et deux petits lacs sans nom situés à 
69˚ 25’ 47,3”N, 139˚ 38’ 32,8”O et 69˚ 25’ 33,5” 
N, 139˚37’ 43,1”O. Consultez la carte au verso.

• Toutes les eaux du parc national Tuktut Nogait 
sont ouvertes à la pêche toute l’année, avec les 
exceptions suivantes : rivière Hornaday en aval 
des chutes La Ronciere; lac Seven Islands et 
ruisseau Alkuk, qui sont fermés toute l’année. 
Consultez la carte au verso.

1-867-777-8800
www.parkscanada.gc.ca

Eaux du 
parc Espèce

Limite de 
prise et de 
possession 
quotidienne

Total *  
(Nombre total 
autorisé par 
personne en 

une fois)

Parc 
national 
Aulavik 

Omble chevalier 1
1

Touladi 1

Parc 
national 
Ivvavik 

Dolly Varden 1
3

(only 1 dolly 
varden char)

Ombre arctique  3

Touladi 0  
(must be released)

Tuktut 
Nogait 

National 
Park

Poisson sportif 
(omble chevalier, 
touladi, ombre 

arctique) 

ou

poisson non 
sportif (corégone 
tschir ou autre)

1 1

* La limite de prise et de possession  
  est de zéro pour toutes les autres espèces. 
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